
DEPARTEMENT 

DE LA CHARENTE-,\1A I(I1'IME 

Arrondl ... "",nt 

de ROCHEFORT 

Commun< 

d. ROYAN 

<fi?>- ..12.::1-
Objet 

RUE DE LA GlACIERE 
Assaini9s~ent Eaux 
PIllVial"s 

, DATE DE CONVOCATION 

2~ .. IflII 1983._. 

DATE D' AFFICHAGE 

21 ~L}.983 

Nombre d. con .. il~" 
OR .xerd "" ___ . _ .. 3 3_. __ 

Nombre de présetlU _ ...•. .26.._._ 

Nombre de YOIantL •. _ l..L ._ 

~ 

CONTRB 

, 
, 

ABSTENTIONS : 

UNANIMITE 

Extrait du Registre des 
DU CONSEIL MUNICIPAl 

L·Anmiln."fcont quatr" vingt trois 

1. vingt s"pt juin 

~ ConseU Mun ici p.ol. léf1a1em,nt COII_oq." •· .. 1 r.unl i 1. Moirll, m .ionOll pu bllq .... """. II. 

"".id.neede M • FABBR, Premi er-Adjoint 

Et.lent pro...t. : MM. FABBR - TAP - BOUTET - HOST - LB GUE:U'1' -
POUIflI ILLOVX - DAUZIDO/J - BEWIT - Gal BARBAT _ BB~:rI/OIfB, leM BUCHeT
M. CAJiDAU - MIre DE GAYE - Malle DKVIGH8 _ """ l'OHTAN _ ""'" GAUDIN -
M. GAI'BN - GEOFFROY - Mlle JI!AH - Iflf. LAPERCHE - !'!ARCONI -
Cl HONNAlW - PAP8AU - Mme RAILIAT - lm. RBVOl.A T - ROUDOT. 

forml nt II majorlu d .... Otnbr ••• n n.rel ... 

Rtpri .. nt" : MM . ...... LAFAYE pdr M. FMER - ..... 8 EPAG}/BAU par If. le 
Cl MONNAlW ;- M. BUSSBREAU par If. BENOIT - If. T1fO.OMS p" r /Ile " AP -
If. COUHIL par MIre RAI LLAT . 

Absentl : MM. <1" LIPKfMSKI _ IACOT2'B . 

Mall" DSVICHS 

K. le Rapporteur "'XJ>OS" , 

L'Avenue Charles Regazzoni et plus particulièrement son po~nt 
bas situé quelques mètres avant le carrefour de la rue des 
Chevreuils (route d" Vaux-sur-Mer) "onnatt depuis de nombreuses 
années des diPfic~ltés d ' évacuation d"s eaux de ruissellement. 
Cell"s-ci étaien~ évacuê"s sur une parc~lle de terrain dèpendant 
de la propriêté d~ H. BROCHET . 

En 1981, un permis de lotir a été accordé sur cette parcell". 
Les travaux de V. i.D. ont ét~ réalis~s en 1982. 

Depuis le pr~blème d"g eaux pluviales dans ce secteur 
s ' est accru considérablement . 

Il est impOrtant d ' entreprendre la construction d ' un ouvrage 
rue de la Glacière , entre l 'Avenue Charles Regauoni et le 
plan d ' eau de La Métairie. 

Un dossier d ' appel d ' offres aux fins de rêalisation 4e 
cette opération , a été établi par les Services Techniques Munici_ 
paux. 

./ . 



M.le Rapporteur propose à l 'Assemblée Municipale de se 
prononcer favorablement sur l ' opportunité du projct et d ' autoriser 
M. le Maire A procéder ~ la dévolution des travaux par voie d ' appel 
d ' offre~ ouvert . 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

0u1- l ' exposé de M. l e Rapporteur , 

VU l'avis favorable de la C~ission Municipale Pfravaux _ 
Urbanisme _ Equipement et Environn~ent" , réunie le 24 Jutn 1983 

il. 300 , 
vu le Code des Marchés Publics et notamment les articles 295 

Vu le projet de dossier d ' appe l d ' ofFres ouvert 

CONSIDERAm' l ' intérêt que présente cet aménagml~t , 

DECIDE : 

d ' autoriser M. le Kai~e ou K. le Premier Adjoint agissant par 
délégation , à procéder A la dévolution des travaux par voie d ' app 
d ' offres ouvert , 

à conclure et signer le march~ il. interv~ir conform~ent à la déc1f ... 
de la Co"""ission charg""des opérations d ' ouverture des plis , 

d ' imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au 
Chapitre 902 . 00, Article 233 . 0 , du Budget 1983. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ~sdits 

Ont si~nê au registre KM . les Membres présents 

POOR EX'l'RAIT CONFORME 
Pour le Maire 

,mSU' 



DÉP"'RTEMENT 
DE L ... CH"' KENTE;.M"'KlI'II'H' 

""rond l ... ""n' 
do RO CHEFO RT 

Can ton 
d. RO YAN 

Comm une 

«( '? _ ~ 2..::t-
Obj.t 

RUE DE LA GlACIERE 
Assainissement Eaux 
Pluviales 

DATE DE CONVOCATION 

2 t MA I: ___ J.~.I1.J ________ _ 

D ... TE D· ... FFICHAG E 

21 MAI 1983 _____ _ 

Nomb •• de conseille .. 
en •• erdce _____ ______ 3 3 __ 

Nombre d. pré .. nt. ________ 26. ___ _ 

Nombr. d. ",tanlO. __ 11.. __ _ 

, 

JI1lST8N'1'J:ONS 

UNANIMITE 

Extrait du Registre des 
ou COHSSl t1UMICIPAl 

L'Anmilnrufcenl quatre vingt trois 

10 ving t " e pt jui n 

le Con .. U Munkiral , L<go1ement c""><>qu' ... 01 H.Qi .. la MoI,i., on . unce publlqu" , IOn. ,_, 

ml. lde",. d. M . FABKR, pr6flli er-Adjoint 

El,I.n! p ..... n" : MM. PABKR - 1'1>1' - BOUTEr - MOST ~ LI! GUl!/JT -
POUMAILLOUX - DAUZIDOU - BT::NOIT _ G.ll BARBAT - BBRrHOi<lE:, lIIDe BUCHET< 

H. CANDAU - Mlle D« GAY!': _ l'Ielle DI:VIGNl! _ /lb .. FONTAN - ...... GAUDIN -
i'Uf, GAV1!//' - GEOPfl?OY - Mlle JEAN _ Mlf. LAPERCHE - MARCONI -
Cl NONN;J,RD - PAPEAU - *'e RIlILLAT - 1fIf. RIWOLAT _ ROUDOT. 

fonnant la majorité dOl .... mbr •• on .""",k •• 

Rtrn\ .. ntb: MM ..... e LAPAYB par H. PAB~ - Ille EPAGN1!AU par H. 1 .. 
Cl NONNARD :- 1'1. BUSSEREAU p .. r If. BENOIT _ If. 'l'HOHAS par l'le TAI' -
If. COONIL par MIlle RAIliliA'J'. 

Absent.: MM. rie LIPKONSKI - LACOT1'I!. 

"",11 .. DEVIGIŒ a et. i IU'lStcrétal .. . 

H. l e Rapporteur expose , 

L' Avenue Cha:les Regazzoni et plus particuli~rement son point 
bas situ~ quelques mètres avant le carrefour de la rue des 
Chevreuils (route de Vaux- sur-Hel") connatt depuis de nombreuses 
ann~es des di~ficult~s d ' évacuation des eaux de ruissellement . 
Celles-ci étaient ~vacuêes sur une parcelle de terrain dépendant 
de la propriét~ de H. BROCHET . 

En 1981 , un ?ermis de lotir a été accordê sur cette parcelle. 
Les travaux de V.R.D. ont ~t~ réal isês en 1982. 

Depuis le problème des eaUX pluvial es dans ce secteur 
s ' est accru consid~rablement . 

Il est impOrtant d ' entreprendre la eonstruction d ' un ouvrage 
rue de la Glacièr! , entre l 'Avenue Charles Regazzoni et le 
pl an d ' eau de La Métairie . 

Un dossier d ' appel d ' offres aux fins de r~ .. lisation de 
cette opération, a ~t~ ~tabli par les Services Techniques Hunici_ .. ~. 

./. 



M.l~ iapport~ur propos~ à l 'Assemblée Municipal~ de se 
prononc~r favorablement sur l ' opportunité du projet et d ' autoriser 
K. l~ Haire A procéd~r A la dévolution des travaux par voie d ' appel 
d ' offr~s ouvert . 

LE CONSEIL HUNIC!PAL 

Ou~ l'exposé d~ K. l e Rapporteur , 

VU l ' avis favorable de la Conmission Municipale "Travaux _ 
Urbanisme - Equipement ~t Environnem~nt ", r éunie le 24 Juin 1983 

à 300 , 
vu l~ Cod~ d~s Marchés Publics ~t notamment les articles 295 

Vu le proj~t de dossi~r d ' app~l d 'offres ouvert 

CONS!DERANT l ' intérêt que présente cet aménagement , 

DECIDE : 

d 'autoris~r K. le Maire ou M. l ~ Pr~i~r Adjoint agissant par 
délégation, à procéd~r à la déVOlution des travaux par vo i~ d ' app 
d 'offr~s ouvert , 

à conclure et signer le marché à intervenir conformément à la déc î·"" 
de la COlMIission charg~d~s opêrations d 'ouvertur~ d~s plis , 

d ' imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au 
Chapitre 902 . 00 , Article 233 .0 , du Budget 1983. 

Fait ~t délibéré les jour, mois et an susdits 
Ont signé aU registr~ KM. les Membres présents 

POUR EXTRA TT CONFORME 
Pour l~ Kair~ 



DtPun MlNT 
•• 

CHAUNn·MAimME 

VILLE DE ROT AN 

SERVICES TF.CHtHOU~::; 

A,~A 1 r~ j SSE~_ENT (A liX PI.U VI AL ~S 

"'HoerS_VERBAL DE I.A CWI4I SS IO~ 

CltARClEE I!~ S Of'l-:llH 10.\5 D' DUVEJll VllkS I)~S PLIS 

SEhNCE DU 25 AOU"!' 1!l1:l3 

L'an lI'Iil neuf cent quatre vingt troll! et le vinillO einQ Aoû t , 
la Co"'I(iss lon d'ouvErtUN! des plis eO .. p08~e conme nutt : 

11<. l' AilER, Pr .. d e", Ad join t 
1oIM. POOMAII .I.0lX, !lAUZlOOU, IEIW IT , Ad .101nt.a 
loi . DEIOOURE T, 'l'r6aor1er P , -iHcip"l 
~ . . IIS'I'Ab , !nllén ! Wlr Subdiv is i onnaire , Il'''' ; 5 t c de 
M. COYNAUI.'j', M ,loint. Tech n i'l.Uc . 

AlJ ~"n t , ~. l e Di rect~ '~r Départemontal de lu Concur rence 
ct de 1& c",,,,=r.atioll (convoqué) 

s'est réWl; e en VUe de p,·oc '-'der " l' ouv(>rturll dl'" p ll(1 contcna~t 
les offres rllç ues II U titre de l'appel d'offres du 27 J~in 1983. 

1 - CONDITION DI:. MECBPTrON ORS OrnŒ5 

L' .II v 16 d'appel d'offres a fixé l e B dIIle et heure limite" 
de ~ceplion den o f f res au 22 Aoû t 19~ >li 17 heure". 

Il RM;S~:loiI'LEIIEN! CES PI.l S IŒÇVS 

Apr~8 c Kao.m , 1" Com:nission ~ '"<JJlo n e de r eteni r ~ix (6 ) 
plis cOl1fo<,,,,oo . 

II I _ OUV EH I IJRE ors r l.TS ----------
La ComniB~ i on proc';de Il l'ouv~rt" r c des pli ~ ",,,,ten ant 

l e s offr eG . 

LeS offre " Gont enr"gi,;trées conme s uil 

T~CHN IOUES ET TRAVAUX 
11 , rue des Carri ères 
176-1 0 VAUX ~U;! MER 

5 .A. VIA PRMICF._ KEULlli 
Rtlc Ampère 
17201 HOYAN 

536 . 581, 98 P 

394 . ü41 , 3A r 



,.",. " •• PARFIi 

S. A. II OTHA CO 
36, Av. du M-, ine 
17200 ROYIIN 

Ar n"url 

S . A. Df.V ID 
42 , Av. de la 
17200 ROYAN 

S.l:.~.T.P. 

B . r. 73 Zo ne 
17201 RO YAN 

S . A. ~.AGN~ 

15 , rue De tli3 
17200 I!OYAN 

Grande COllete 

TndU l' tri el Je 

Papin 

IV - VERIFICATION DES OFFRES 

4Ü4 . 72~ .O() F 

468.679 , ~~ F 

385.520,41 ., 

Lors de l a vér i fica tiolL de" o[fr~". un~ erreur de ~lIl tip ll _ 

cution est constatée da~s l a proposi tion prése~tée par la 
S. 1\ . W,Gè;E. Conforrr.é~ en t ~ l ' urt i c le 4 ciu Hè.o:l c rr,cn t Partic'~lier 

d ' ~.Dpel d'Orfres, 1" d~lail e"tim~lif est mod ; f i ~ COfMlC uu i t : 

Pdx n' 15 : 'Y:. x 80 _ 4450 l' 

: .\' .. ~ . 18,60 % .. • ... • ...•.. •• . •••• •• •••• 

TOTA L T . T.C . • ... • .. .• ... •• . ••••••••••••• 

'1 - JECISlCtI DE LA [o)MJt:ISSION 

329.m18 , OO ~ 

_§l · ?l°.l~ )' 
3o/J.2ge,3b r 

La Coocmis3 i on oonslr.t" 'l'~" t ' o ffre la plus ~vantal:cusc 

"" dépa sse Das lŒDri x l i nites cons titués pa r le~ esti~"tion" 

de l 'adJ:lJ.nist.r"tinn. 

Rn c onGé'1ucn cc, la Com:nission décide de l'elelLir l 'offre 
pl'ésen t ée p ar l a S,A, MAG rU; , esti~éc à J90 . 298 , J6 F T . T . C . 

Fait el CIo" il ROYAN, l e ? S Août 1983 



•• L. 

CHAJl.ENTE·MARmME 

VILLE DE ROYAN 

~;:I(,'IŒS TECI INI IIUE~ 

1125:,'w~o l 
Il liïël\iifu'l lei ~ ~ Il 221 3 

~~ ",3")9~2 

ASSA~NISSEMI:iT EAUX ?L UV r ,\ l. ES 

CADRE Tl ' ACE D' ~N~.~GEM[NT J 

Jrcssé p~ t' le I:ir ~cl"ur 

des Ser , .. ice" T~chni~u()3 . 

H:JY,',N . l~ 27 J ~iL FJ83 

J. 1',: Ji AIIJ)HU 



- , -

GD~aT D:; IoIARCH!!: 1 ... p r ~:;~r.t ... rct.'; "::mccrn" l~" ~:,,, va,,~ ct pre ntatio"" 
nl!cell"sairc~ .~ la CO"Ht"uct.on J'un m;vr",,~ ù' .. ssa ln'iS6c"llrnt ,;ncx Pll.via.c~ 
en t re l 'Ave n '~ ~ ct.,,,, l ca 1'~GA1!, 'J ~ r e l 1 .. ~l"" d ' cm, d~ lI.! Métair i e . 

DAr I: ~J ''"! SA DU Jo!ARCi'E 

NO«:A~r {tIOIlS . . V. A. l 

MAITRISE D'vUVRAGI: VU.LI: 0:: ROYA " 

Sc~vjce" .t~;:h"l. Q'~"~ d .. la ', . \1 .. JI> RO'lI\.~ 

CO~ P TI.3LE PUB;.E ASS 1GNATAlllr. JER r~IE)ENTS : 

:w onnleur 1" Trllso .-!" ,. Princ; pnl 



L AIU 1 r:L~ J . .J 

,-- -

l 

~Jt .;",~".,;" .. ,,'}. 

(N""" ~"U""'i:I·."";' 

- , 

• 

op,·~s avoi r p"Ü conr:oli s"anctl J e 1 ' ~ d <ll tl ~ <lU C.C.A . P ., lu (;~Ilic r Je c, Cl ausea 
A~mj " l s trat . ·' e" ~"rtl eulJ~rCG «(, c. A.r.l nt de" <l~Cll.."Ic" t ~ quI y 8:>nt r:I .. Mlonnés 

- • (1.,) ') et "pr,,~ ~"cjr ..,tubl! I] .. ")d'·claratlo,u,,, pré..,ue(s) "u 2 des articles 41 ~t 

251 d'" Cod~ des ~,~r<::hé" Publ les . 

(m' Erl G,\GE ) 
Inous EtiGAGr.O NS)sans l'éu~rvc, co"for.1l~mrnt a ux "tlpl'lations ,1~3 

do",,"'~,,-:;s vis!'!" =l_de",m:,; . ... cÛ,cu'.er IC9 t:-a~",'~ x ~(ln3 \"s condition" ci-"rrr-s 

,F·rin,C'", l'offre ain,! p""l<,n~é .. ~" ~", .. l ,lla=:'l l""tcf'.lis q .. " ,,( s:;m ac~"r·~-
, , .r,o"" 

tian ,m'est no~lnêe J.,,,,, un dda ; dD 
"~W; CGt) 

L'I,b (quatre vingt d n ) jours 1 la cO:llpter de lu ~3l~ limite 'Je r" .. is" des 

ofr:-es fi x",," pllr l@ r è ll.l .. ",cnt p",..t ic' , lie:- de l' a ppel ::'off,..,,9 (R . P, Il .O. ) . 



i'HlX 

L"3 ,~vd~ l j t l'3 évc:1t',wlle5 je ~~V1310n ,y~ d'Qc: 'JC\J .>c. tlcn ""3 p~;" ';0~ t 

fix~e3 "" c.e.:, .I' . (Ar t. J. 4.j 

J. l. _ F.yal;jO~icJ; dc, t;- o·."(}u x -- --~--

!>!c"t"nl H. T.V.A .. .....• ... . . . , . ... ~.~F: . . I! .'7{ .. .. .. . 
J25.088" 

-:. '.J.A. "-ll t~"x Je J~ Ge 'e 1(1 !,' :li . ............ . . ' . .... / . . 
61·210"36 

, 
~"lr ["'Il 1./ ..•. ..... •.• . . . •.... '1 ....... . 
3.90.298 36 

, 
7 !l , ,; ,., •. ~ ~"""t/( 4Z,,/ C"'- ~(M~t;."(,, h " N rçql;;:;I~' .. '.·~ 

... . . .. ...•..•..... .....• , .•.•••••... , q •• . •• ~. "" ' ~"'" 

fnt l'CI Ijlyo'''( (1(1::< ç a <,tQ, c l'ZMV',~ c ... . .. trancs) e:l lettres . 

,,--'~ C~NT GOI1T1U VNVIf'T. Olll "ULE OryX CZA/7 QUI1TRE VINGT RIX HU" 
FIfRM!s T"EPr~ sne C$A/1""'ES. 

2.2. _ Sou~_tr~itu~cc 

CQnfo~~_ e~.~nt aux ",mexes au D~é5C~ t Acte d·[nga g€cn€:lt . il est 
em'.Lsag;' d~ gCUf;_t,rD; ',c~ (lV"C p"c"cn t direct les D:-cs t a~' ns s'J!.'lan t es 
a'JX ti t"lalres ~t p~Lr l es ITIcm bnb f;g :~,,~.t au ~~'> le a\ d -D~;-ès !~,0nt",n~ 

m~xi~,,\ non ,.é~iBabl~ :li "c:'lal i ~"ble pOuv:lnt ~t"e ""nt~ e n r""lt:"scm~n t 

f!~r l~~ i " tér oc,.,6,,). 



rbawJe "ll JleXe <; on~t it. lJe eH1<' ccma nd,' d ' acceptati on du sou~-traltant concer
,,~ ~t d '"grémen t ùe" cord itiml~ çc D"i~m~"t <lu con\r~t ,le 30\J s- tr~itullce, 

d"m ar, de qu i es t r~putée pr~nd r'~ eff~t li tu dute tl~ HoUficat.io <1 ~lJ ~,,,rché 

cet t e 'lOtifica ti on est rép:ltiie eopo,ter' aoc~~ ~ dtl ,," du "o,",~_ lraitant ~t 

~&"~m~[Jl Ù"5 "ond ition~ d e ;;ai"",cnt du contra t de sO lJ 5 -tr"it,~nce, 

f. n outr.,. . 1,' table,,,, ci -ap ,'èe itldi 4Ue l~ "a tUr~ et l e fWntant Jes D~e3ta
ti ~ n ~ '1u'iL eul en'I'~~I:~ de fain ~ ",é'c~ter D'" rl~ s s() u3-trait"nt~ DD yS direc
te rne:L r 8pr'ès a ".oi~ de""ndê e n COLr,; ùe trcH~ux l ~ ,.r acc e~~" ,ion â l~ personne 
,esDons~blc du "a,ec,1i ; les SO",;>€~ f i gu,""nt à ~e t a b l eau cot'respon:ient au 
montant m~d~."I. non r livi3ablc, r,t actualisable, de la cré'lllcc que le sous
traitant ~o"cer"é Dourr~ pr~ncnter en r."n ti s~cmc,,~. 

~1"",,".,'"C,'eC-"'eCl,, pJ.~ •• "C""""oCc'-T"C,'",'o";""'. -,"",,'.J,"':re~ ttl t.bnl 
1_ __ ( T. V.,\. " cluse 1 

1 1 
1 1 
1 1 
1 1 
1 1 

: ':O'r\L --------1 
1 ,_-
Zn 

an n"~t i ~~ama 

1 
_ -1- _ 

le . ."onta"t rn e x i m~l de la c rés:\ce 
1 'cnt,ep,'encur rna ndataire est de 

/ ARTICLE) 1 _ DEI,AIS 

I.es trov~"x seront exécutés da"s le rlélai da 6 ($lx) se"'n inet> " corpter 
de l a date fixée p~~ l' ordre de ~erv1 c " qu i rren ~rir" de l~" COM.ençer . 



- , -

J ARTle!.! & 7 - PAIEKENTS 

Le "'tre de l·~vr.,e le lib, ••• _ ~ I lomm., due. lU titra du prl •• ~t .. r~hl 
en en fai.lnt porter 1. ODntant 1 .. ~rad l t de i ~oœpte. I"ivaotl 

( Prale_tinn. cODcoraf •• :Oflj,nation d, l'Intr.pr.: D'lilol t ion du c~t. ) 
( : (, ca.prll lon-traitet.): l cr'ditn ) (-----------------:---------------:--------------) 
, : Noa d. l'entnpri.. ttlbUII_at (libelU ) 

« .. aholl locid, &&1 < ..... UI Ilttr ... ) ') 
: Adn .. . 

e , Adn... Titubiu d .. c~t. ) 
( ""'1'0 du COIiIC'U ) l-----------------:-~~,.y .. ~"O .. ::~-.. ~~:.~ .. N ~-- ~ -1 ::-:. :r:.:~i.J(,-~ 

• I.A. C •• "'.(100 . . •• ag,~c< .... .1 
( : 1~, l'IJ.~, .'1>1" II I. 05.05.21: ~. • ) 

( -. 'ndlllt'IO" 1noo I!O."" 
LI ..... """ ''''5IIlm "ET """ •• """, ......l:; ~ 4 0 14.. ) 

( . : ) 

(-------------------:--------------------:--------------------1 
( ) 
( ) 
( :) 
( ) 
C ,) (------------ -------:-------------:-----------) 
( ) 
( ) 
( ) 
( ) 
( ) 

Le. ~ntrtpril •• 10YI.I,nft' affir-ent, .eu. p.ln. d. rf.tllatlen du .. rch', OY 
d •• i.a .n rl, i l 1 llur. tort •• ~ c lullf ., n. Pl' to.b.r IOUI II coup dl l'in
t.rdiction dicoyltnt d. l'Irticl. 50 d. 1. 101 52-401 du 14 .vril 19}2 (arti
cl. ~9 du cod. d •• march'. public.), 

Montlon(t ) manu.critt(.) 

"Lu et approyvl" 

Si,nttuul.) du (ou du) 
..,ntnpr.neur (.) 



-. -
1 MTleU; ~ 1 - APPROBATION DU HAJtCRE 

, ROYll.l'l 

,~ 

a. M. le 



orPAln:MENT 
• • 

CHAIENTE·MAIUTIME 

_100" rlClU" '-SII IIU 

VILLE DE ROT AN 

SERVICES TECtlNIOVE~ 

RUE DE L~ G1,~CIERE 

~SSA ! ~ISSF.MF."T EAUX PLUVIALES 

CAHIER DES CLAVSr.5 ADM[NISTRATIVES PARTICVLIERES 
(e.C.A.p.) 

Drell~' par le Directeur 
dell Servlcell TeclLniquell, 
ROYAH , le Z1 Juin 1983 

J. PERAVDEAU 



• 
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ART ICLE 1er - OBJ ET DU ""'!'CIIE. DISPOSITHIfS GElfEItAUS 

1.' . raJF'T DU ",rIŒ. Dlplac~ent des tr"vallX 

Le pr~sent .. rch~ & ~r ob jet la con$t~t ion d '~ ~ .. ge 
d'assainiuellent Eaux P11.l'lhles ent~l 'Av"nue Charles legauoni 
et le plan d ' ''ilu d e la. !'!CTArJ1IE. 

1 . 2. Tranches et lots - sans objet 

1.3. Travaux Intfr"a~t 1 .. dfFense - sans objet 

1 .4. Contrl!lle des pr~x de l"eYient - sans objet 

aRTICLE " - PlEeES CONSTITUTIVES DU IM.RCHE 

Les p i èces eon~tit.tivel du aarchf sont les s Ivante •• par 
ordre de priorit~ 1 

a) l'Ire!! PARTICtJt.!EltES : 

1. Acte d ' Enllagm.ent (A .B.) 

2. Le prbent Cahier des Cla.uses Acainhtrativu 
'articulUru (C.C ..... P.) 

3. Le Cahier des Clau.e. Techniql.lu PArtic:ulières (C.C.T,'.) 
.".orti de •• ~tl g-raphiq\l"" rep .. fsentant le .. 
ouvrages l exécuter. 

4. Le Bo..:lere. .. des l'rh: llDî taires 

5 . Le Dtt .. il estt..tif. 

hl PlEe!'!S QElfnALtS • 

Les doe~nt. applicahles sont ceux en vigueur au preaier 
j~ du mois de l'ttabli'l~ent des prix. 

1. Cuier de. Clalllu AdJoinistratives Q~ntr.lea (C.C.A.G,) 

2. CuiO!!r dei ClIllIJes Techniques G!drdea (C.C.T.G.) 

3. Code d.es Karcb!s Publics 

ARTICLE 3 

Les p,a i sentl sont rtplU'th entre l'entrepreneur, su co_trdtantl 
ou sous-traitants payts d.irecte.ent com-e indiqu~ dans l'acte d 'engageRenl 

·3 .2. Tranche. conditlonnelle& - sans objet 
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l.3. 

Le5pr~x d ... lIIiOl'Ch6 sont hors T.V,A. 

3.3.1. Le. prix sont ~tablls en con.id'r~t oo.-e i ncluse. toute. 
le. suj~tlonl nor.alr~nt rT~vl.lble. : inte-p~rie •• ph~no.ène. 
~turel. ainsi que le. dbpcnses .tt~rente. A la coordination dei traYIUX, 
en ca. de co_traitance Ou ce .ous traitance. 

3.3.2. tl n'y a pa. de r.cllit~s ~rt i~ltere. accordêe. l 
l'entreprene ..... 

3.3.3. Les ouvragea Ou pre.tations taisant l'Objet du march~ seront 
rê91bs par Ipplication de. prix unitaires lUX quaDtit6. d'OUTrages 
~elle.ent ex'cutées. 

3.3.4. L'EntrepreneYr devra, .'il en eBt requisr4r le Mater. d·~., 
•• ttre l 1. disposition de celui-ci le pcraonnel, les fourniture. et le 
.. tériel qui 1111 leront deoandh pow' l'exklltion d., t' Ilvaux ac:culIQirei 
l ceux «\le pr~oit le ~é. conl'o~l!IIt l l'article 11.3. 11 .. C.c ..... P. 

L'obligation pour l'eDtreprcneur d'exéeuter dei travaux ea r~,ie 
C"1e lorsque le _tant totAl du droiu .. J"eIbow'leIIent atteillt 3%, 
le ... t .... t total de cu droits ne pouvant pal d'paner 150.000 "ri. 

3.3.'. Lei projetl de d~caaptel melliueli .eront pr~leDt~. eontorme_ 
.ent aU *ldUe agr" par 4 Ville. 

3.4. Varlati~ danl les prix 

3.4.2. Le .oh -.0" auquel le. prix du _rehl! lorIt r'puth 'tablh 
elt le .oh de r_i.e de. otll"u. 

3.4.3. L'actualisatioD .~. ettectute par application aux prix de. 
-...rchh, d'un coeUicient do~ par la tOr&lle 1 

Cn. 1 ll:ll. ,. 
4an. laquelle ID et 1 «(1-3) sont lu valev.rl pritel rnpectiveooent 
I.lI.oh s6ro et all.oh (<1-3) par l'index (le r~t~re:nce 1 (1 .. -.arch', 
10111 relU'f'e qlle le "h 'd" dll d'but 0111 dotLai COlltra<:tllel d'~tioll 
du travaux 101t po.U!rle\ll' de pllLl de tNlh .oh ail _h SUD. 

L'index Ilational chohi pour l'actualisation ut Tf 01. 
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~ .5. App lication d~ l ~ tax~ ~ l a valeur ajout~e 

Le montant d~ ~ .. cm"ptes m~suels et d e l' aCOMpte pour solde 
sont calcul~5 en appl i q",,~t les t a ux de T . V.A. en v i gueur lor s cie 
l'établ i 5s~ent de s pi~ce. de r~datement. 

Ces montant s seront éventuellement rectifiés en vue de l'établis
s ement d'un dbc~pte postérieur ou du déCOMp t e général en appl iquant 
l es taux de T.V ,A . en vigu~ lors des encaissement s corre~pondants. 

3.6 . PaieDent des co_traitants et de s sous_traitants arant droit 
au paiement dir ect 

Les réglements des co_traitants et de. sous_trai tant. ayant 
droit au pai ell\ent d i r ect s eront subordonné s ;\ l'accord. éc rit et daté 
de l' entrepr eneur, mandataire ou titulai r e, pour le règl~ent de la SQBMe 
considérée due au cD_trait~t Ou au sous- t rai t ant aU ti tre du MarChé. 

ARTICLE 4 _ DEIAI D'ElCBCtrrIOJl _ PERALlTES ET PRIMES 

4.1. D~lai d'ex~tioa des travaux 

Le d~lai d'ex~cutioD des travaux est Pix! à six (6) se.aiaes. 

4.2. Prolongation du d~lai d'ex~cutioa 

Le d~lai d'~cution sera prolong~ d'un no.bre de jours ~gal 
au nogbre de Journêe~ d'intcmpêr ies, 

4,3. Pênal i tês pour retard 

Les dispo! iti ons du C.C.A.G. sont appl icables . 

4.4. Repliellent des i nstallations de cluUltier et l'Sise en 
Hat des lieux 

Le replieaoent des i nstallations 4e chantier et la r adse en 
~tat des eaoplacemenu qui auront ~t~ oc:c:upb par le ebantier, .ont capri. 
dan. le dêlai d'ex!cution. En cas 4e retard, ces o~ration. seront Paites 
aux hais 4e l'entrepreneur, apr!s .ise en dSe\ll'e, sans prêjwUce 4 'Wle 
~Dalit~ par jour de ret ard. 

,.,.~ 

Les plans et autres documents conFonaes à l'ex~eution du prêsent 
.ar<;:h~ seront joint. à la 4erni êre deaoande de ver l sent 4 'ac .. pte, la 
fourniture de ces pU c es conditiorJne la rkeption des travaux. 

En cas de retard dans la rl!ll.ise de ces doc:ullIO!!II.U, Wle retenue 
tortait.ire de ~.OOO Fr. sera ePfec~e. 
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ARTICLE 5 - CLo\USES DE SUI' . .::rE I:f :~. Fm.\OCEKEHl' 

5.1. CautioMe.ent 

Un eautlonn ... ent devra "tTe con $. t it"~ par j ' ""trcprenelU' .s..n. ua 
delai de v ingt jours à conpter de la noti ficati on du -arche . 

... ontant 
ajoute" 

Le mQnt~t du cautionnement sera ~gal à 3% (trois pour ceat) du 
des travaux indiqu~ dans l'Acte d'Envasement , la taxe l la valeur 
(.li la date de la si gnature 01 ... mareM) Hant incluse, 

En application du ~ 1 de l 'art i Cle 44 du C,C.A.G. le cautionne-ent 
sera resti t ue Ou l a caut ion lib!~" un .ais apre. l'expi rat ion du de Lai de 
lIiIITantie. 

5.2. Avance EorEaitaire 

A\.IC\I.ne a vance forl'll. i taire ne ser. açcordee . 

5.3. Avance sur aat~lel de c hantier 

ART:D:LE 6 _ 

Le C.C.T.P. dH'init l u ~l~tl OU deroogaU ..... l apporter 
.1Il< dispositions du C.c.T.G. eo.c:UDaDt les c.ncUri.U""". et qualitês 
dei aat(!,rh , ..... alnsl q ... , leI aodool1to!:. de 1 ......... erU'i<::ati_., CI_i,. et 
'preuves, tant qualitatiyes q~e quantitatives. 

Al'rlCLE 7 _ PREPARATION ET EXfX!lttlON DES TRAVAUX 

7.1. 'triode de pr!paration 

Il !l'est e.-s p~ de p!riode de prê,..aUOII. 

7.2.1. La proportion .. xi_le des OIrIrien !tra.nlleTS par rapport 
a" nœobre des ouvr1en eooplo)'h wr le ",halI.tier sera c:elle pr!Yv.e par la 
~1I18leJltatiOll. e n y i fl\lem- SIlr l e lieu d'edC:lltioD des tH.Y«ax. 

7.2. 2. La proport ion .axt.ale des OIIYTiers d'aptitudesphyliques 
restreintes rt.~6T!s au-deslOIIl du tauz norMal des .alaires par rapport 
au I10Ilbre totd des ouvriers de la .!l.e ",at!gode eooplo:tb wr le chantier 
ne pourra exdder 1~ (dix pour c ent) et le 1lUt- de r6<iw:tion ponible 
de lem- saLl. l r e elt lix! "- 10% (dix pour cent). 

7.3. Organisation, .&curit' et hygie&e dei c:baDtiers 

AUI;:Wl spla<:eooent Ip6citique n'ut _il l LI. disposition de 
l'entrepreneur pour l es hstallations de chantier et d!pots provi.-oires 
de .. t6riel . et ~at!riauz. 
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ARTICLE 8 _ c arriOLE ET RiX:~PTIQ)1 DE:3 nAVAUX 

8.1. Essai! et cDrltrOle~ d'ouvrage~ ou parti es d ' o~r~ges sont 
pr~vus par les fa scicules intére:s~5 du C.C.T .G. ou du CC.T.P. 

8. 2 . Réception 

La r~ep tlon ne p~t etr!! prononcée que sou, réserve de 
l ' ex~tion concluante des épreuves. 

6.3. Délai de garantie 

Le délai èe garantie est fixé ~ UN AN. (1) 

8 .4 . ASSUI'anC"5 

L'ent repreneur ainsi que 1". co-traitant. ou sous-traitants 
~entuel. doi ven t po.s~er unI! aS5ar.,..,!! gu"",UsNUlt l es tiers el!. e.s 
d'accident ou dl! dOlllU.g"a eau$l/!. par l'ex!<:1.Itlon du travaux. 

ARTICLE ~ - DElOOATIOIf AUX r:o::;U)(EIITS GElInAUX 

Aucune déroçation autre. que celles p~ei~es au présent 
C.e . A. p. et au C.e .T.p. ne sera .pportée. 

Por ~l4g0ti"", 
d. M. le C uT"·Mo" ' 

LII et accepU 

l ' Entrepreneur, 

TR ........ "" ...... e uc. .. 
R aymo "d .... A G r .. E 

< ~ ,'. 

·, "'· ."'A~ 



n«,unMlNT ". CHAUNTE·MAlITIME 

VILLE DE ROYAN 

SltRVICItS TECHNIQUItS 

RVE Dg LA CLAC IERE 

ASSAINISSEME~T EAVX PLUVIALES 

CAHI ER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULtERES 
(C.C.T.P.J ______ ---' 

Dr e .. & par l e Di,....,teur 
de8 Serviee. Teehniques. 
ROYAN, le 27 J uin 1983 

-
J. PE RAUDEAU 



CIIAP ITRE l 

IND ICATI ONS GENERAL~S 

ARTICLE 1er - CHA,..P D' APPLICArIO)l 

he pr~sent C,C , T,P , est arplic~b l e à l'ense mble des trav~ux et pres_ 
ta tion~ néc""s",,i r es li 1 a cousU'lIe ticm d ',m ouvrage d' assainissernent Eaux 
Pluviales "utre l 'Avenue Charl es REGAlZON I et l ~ plan d'eau de la Mét!lirie. 

ARTICr.~ 2 - COOSI STANCE DES nJ\VALIX 

L ' opér!ltion co",pr"nd : 

routes démarches sdministr~tives 
Toutes in~t~ll"tlons p~visoireB de chantier 
L'amenée et l e repli du m"tériel 
Le piquet al< e et le nhdl"ment dc" ouvra",es exis t ""-tset à cré~r 
La signalisation tCr:lpo~aire de ch!lntler 
L" desserte provisoir e des immeubles river!lins 
L'e~écution des terr!lssements, y compris tous les travau~ d'arra_ 
chage des haies , d'évacuation des produit~ correspondants, de dépose 
de clôtures, d~ dévistion ou d'évscuation des esux de toutes pro
venances (pluie , n"ppe, lac ",) 
La fourniture et la pose des canalisationa 
La construction des oU'lrages !lnne~es 
La réfection des chaussées 
La réparation de tous dégâts causés aux propriétés rive raines et 
aux tiers 
L'établissement de tous documents graphiques de récole~6nt, 

ARTlCLE 3 _ DESCRIPTION DES OU~RAGES 

3.1, Canalisations d'assainissement pluvial 

Les canalisations d'assainissement (Esux Pluviales) seront de 
forme circulaire en béton de eiment ar~é, centrifugé, ~ l'e~c lusion de 
tout autre procédé de fabr'ica~ion. 

Les canelisations seront de la série E 90 A, e lles auront un 
diamètre no~inal de 600 mm, 

3.2. Res"rds de visitea 

Les regards de visite seront constitués par des éléments pré_ 
fabriqués, une forte cune tte épousant le profil des canalisations 
adjace ntes sera smén!lgée à la base de l'ouvrsge . 

Les reg"rds seront nunis d'échelons en fer forg~ ga lv!lnisé 
~ raison de 3 éChelons au mètre linéaire. 

3,~. Bouches d'égout 

. lin ouvrage a valoir conforme au plan anne xe sera créé Avenue 
Charles REGAZZONI. Les pl"ques de l'ouvrage existant seront récupérées 
soigneusement et réutilisées . Cette opération est incluse dans le prix 
de l'ouvrage, 
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CHAPITRE Il 

PROVF.NANCE ET QU~LITE DES MATERIAUX ET PRODUITS 

AlnlC L~ 4 ~ CON~'ORM I TE AUX Nep.MES 

4 . 1. Les qualités, les c"ract(,ristigues, le" type", ,J;mens;ons et 
poi ds, les procédés de fabrication, les modali tés d'essais, de ""rquage , 
de conlrole et de réception des ~atériaux ct produits préfabriqués sont 
conformes aux normes françaises. 

L'entreprene ur est réputé connaître ces oor .. "s. 

4.2. En cas d ' absence de normes. ct ' annulation de celles_ci Ou de 
dé,'ogalion, .. jus tifiées, notarnncnt par des progrès t echniques , et à défaut 
d'indicalion au pré~"nt C. e.T.p., les propositions de -l ' entrepr eneur 
~ont soumises Il l ' agrément du Maitre d'o"uvre. 

ARTICLE 5 - PROVENANC E DES MA1~RIAUX ET PRODUITS 

Les provenances des matéri~ux et des produits entranl dans la COMpO
sition des ouvrages (fournisseurs, usines , carrières , sablières ••• ) 
sont soumises à l'agrément du martre d ' oeuvre . 

L'entrepreneur indiquera BU représentant du Mattre d'oeuvre l'origine 
et le lieu de fabrication de ce s matériaux et produits. Il doi~ s'asaurer 
auprès des fabricants qu'ils acceptent les prescriptions du C.C.T.P, 

L' entrepreneur est seul responseble vis è vis du Maitre d'ouvrBRe. 

ARTIC LE 5 _ QUALITES ET ESSAIS DES MATERIAUX ET PRODUITS 

Le choix du OIatériau tier,t cOII1pte du milieu environnant et de J ' efflueri;, 

6.1. tuyaux en béton armé 

Ils son t préfabriqu~s en usine, à collets et Joints souples avec 
bagues caoutchouc. 

6.2. Béton pour lit de pose 

Le lit de pose des canalisations est en béton de ciment dosé à 
250 kg de ci ment au mètre cube. 

Les ciments utiliSé$ sont conformes aux normes françaises . 

L'entrepreneur doit s'~ssurer que l 'ense"bl" des opérations 
de transport et de stockage dES ciments .eat conçu de manière à éviter 
tout risque d'atte inte à la q~alité des liants. 

6.3 . Sable pour aaslee 

Il doit être exempt de terre ou toute autre matière étrangère 
(ar gile, marne , etc .•• ) de to,"s éléments durs t els?(jile cailloux, coquillages 
etc •.• 



6 .~ . Gra~e ciment pour rii para t ion de t ranchée 

{ Av. Chartes HEGAZ 7.0NI) 

(;.4. 1. Le ciment u tiL i,,~ ~" l de la c l o ~ s" CPJ 45 

6. 4 . 2 . La g rave e s l de gI' '''' u loIT,ét r ie 0 / 20 

6.5. ~atér i "u" c"lc"ire ~ pour r éparati o n de tranchée 

{Rue de l a Cl aci è re} 

- , -

LQ granulométrie de ces rnat~riaux es t 20/40 . Les matériaux 
gélifs, tendre,; e t friables , l es élé~ents altérable" à l'air e t li l'eau 
son t rejetês. 

6 . 6. Llarl ts 

Les liants hydrocarbones sont obligatoi r ement des bitUllles, l'"Uli
sation de cut_backs êtant fOI'lllelleroent Interdite. 

L'émUlsion de bi tume aUra une teneur en eau au plus égale ~ 35%. 

Ct!APITRE III 

MODK D'EXECUTION DES TRAVAUX 

ARTICLE 7 - IN[)iCATION GENERALES 

Les travaux ",,,ront "xécuté s confor .. ément aux prescriptions des fasci
cules du C.C .T .G. et dans tous les Css selon l e s règles de l'Art. 

L'entrepreneur est rèputê, par le fait de sa soumission avo i r pris 
connaissance des voies e t moyens d'ncc6s, de l'état des lieux, de la 
nature .. t dea difficult6s d'exécution , notamlDent du fsit de la traversée 
du rivesu e t èe la proxi~ité du plsn d'eau de la ~étsirie. 

ARTICLE 8 - ORGANISATION DES ~HANTIERS ET CONDUITE DES TRAVAUX 

8,1, Avant tout commence nent d'exécution de tout ou psrtie de son 
chantier, l'ent repreneur doit aviser les autorités et s e rvices intêréssés 
au lIIOin .. dix jours frsncs SVS'It la dste prévue pour le début des travsux, 

8,2. L ' entrepreneur doit prendr .. toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer la sécurité et la tranquillité des riverains , Il devra dans 
la meSure du possible tenir conpte des voeux des intéressés en pareil 
css (sccès proViSOire, barrière de protection, etc •.. ) 

8.3. L'entrepreneur doit porter à la connaissance du maItre d' oeuvre, 
tout élé ment qui, au cours des travaux , lui apparsitrait susceptible 
de comprome ttre la tenue das ouvrages . 
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.... RTiCLE 9 - HIPLANTATION ET PIQUETAGE 

Un plan ~èl\{,r"l de" trav.u,. _"ro fourni <li l'entrepreneur, ~t.nt 
prêcls{< 'lU'" cC docurn<!nl ne ""ta pas con tractuel. 

En outre, le Martre d'Oc'JVre Cournira fi l'"n~r"prcneur tout". le .. 
lnro"",~t1on9 dont t 1 pourrai t ,,"olr connaümance BUr l~ prhenco e t l e 
tracé des can"1i,,nttons , câble~ et ouvrages sou t e r rains , ce qu i n'exclu 
pas pour l ' entrepreneur la "6osasft,, de procéder" la reconn ... 1"!!!an"" 
de ce tracé , h ' Q""lIa oerB contradictoire . 

Le piquetage gên,,""1 dc .. 00"1"8&"5 " .. ra ",.écuté pa .. l 'entrolopreneur 
a SB diligence et Il 8e8 frais, conformément 8UX prescriptions dc 
l'arUele 27 du c.e .•. G. ct contradiçtoire_nt IlVtl" 1., MaI tre d'Oeuv .. e, 

L'entrepreneur doit se co nforlOer aul< conditions que certainas admi
nistra t ions (PosteR et TélécOODun!eationa, conc~s9! onnal~eB de di e t ri_ 
bution d'eau potable , d'êner&:e électrique, &"'1; ou autres services publics) 
j"'e .... ient nlicesa .. !res . tant en vue de l a sécurité que dana i e but 
d'éviter des troubles dans le ro nc t ionnesent des services public8, 

En outre , il prendr" toute8 di8posi tions ut iles pour le Boutlen 
de ces canal iss t lons e t conduites, 

Au css de d~agea à un réseau. l ' entrepreneur ln fo~er8 sans délai 
l ' exploi tant e t en rend r s c~te au Maitre d ·Ocuvre. 

ARTICLE 10 rom t,t ,li;!': FT 'J'FIIR!.$SEIoŒNTS 

10.1. I nd icati ons général es 

Lea fo",l11aa et t errasse.enta aer<>nt eKéc",téa conforeh,ent 
8ux prescriptions du C.C .T,G. 

Dans to"'8 les css. 1 'en t r epreneur edtCut ar8 à sa di 1 taenee 
et à ae8 fralB tous les travsu Qu· t .... UQue ... lent l 'exécution des (oui llss 
et terr8ss ..... n ta. le .... intien dea \:a l u" des dite. fouillea et taluS . 
~",el le que soi t la nsture du terr81n rencontré , 

L'entre preneur sers responsable: 

- de to",a les éboul eonenta 'lui pourraient aurven i r Queie Q",'en 
aolant l es OIOti(a InvoQ~s, 

- d e toue les dOflJll8Eea cauaéB tan t il la vole publique qu'aux 
propriétés riverninea, 

10.2 , Indications partic~llêrel 

10.2.1. Lea terraSlfmente pour eanali8atlons et ouvreaea dlve~ 
aeron t litabll. il la profondeur néee.ul .... pour q",a. compte t enu de l 'épais
aeur prévue pour le l i t de pofte Ou le radier, l e fIl d'eau des csnali se
tions e l trouve aux co t es de r,tveaufixl';eo par les plllfls d'exêcution ou 
les preacript ion8 du MsHre d'Oeuvre. 

• •• 
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L .. " l"rge1!rs des tranchCr3 cn rond de rOl!ille~ ~erO!\ t prises 
égalcs au diamètre extérieur de l a r.,'",,\ ioo tion aUl<mentées de trente 
( :;(}) "pn~i ",ètrc s, de part ct 1'"uL't' , 

10.2,2. Les tl'anc hê~" 3" , '~nt év~ntu~ \l .. ~rnt étayées ou blindées 
eo"forrn err.en t- ,i l n légi s l ation cn vi gueur (décl'eL A,Ol ,li 5 ti tr" I V 
Article li6) , L 'en t.~e rr~neur doit tcn i r conpte de cet i~pér"tif lors de 
s a sournlSSlon. L' évslua tioll de t;e I"",le doi t être faite il partir des 
d"cum~nt s gr~p~, i.q\lCS ci-annexés e t réperC'~tée Sur 1" prix n O l "terras
,;e"elL t~" . Auc une p lll ~_va luc no sera prise en compte 11 ce ti tre. 

10, 2.3 . L'e~.p lol d'explosif est i nterd i t, 

10 . 2.4. Ne seront considérés com~e roche c~paete Que les mat~
riaux nécess itant l'.i.n t"rv~ntion de matériels spéciaux , de lIarteau pneu_ 
mati<juc en bout de pelle ainsi que d 'un c"mpresseur, "vec outil pneumatique. 

Il est pl'o?eise 'lu" les extractions il la pelle mécanique claseiqlle 
ne donneront droit à aucune plus_value . 

~RTICLE Il - DEMOLITION 

Les démoli t ions de toutes natures sont li~ité~ s il ce qui es t striote_ 
ment indispensable il l'exécution des travaux, sauf prescriptions parti
culières du MaItre d'Oeuvre. 

ARTICL~ 12 - CANALISATIONS 

12 . 1, Pose des tuyaux 

La pose des tuyaux lie doit être entrepri~e que Sur autorisa tion 
du Maitre d'Oeuvre après vérification des fouilles . 

Ls nature du terrain, la proxillit ~ de la nappe et de sources, 
la traversée du riveau de Pontaillac et le débouché de la canalisat ion 
dans l e plan d'eau de la Métairie i~poseront la réali$atlon de travaux 
acceBaoir~a (blindage, pompage, épuisement, rabstte~ent de nappe, batar
dage, déviation eaux ... ) 

L'entrepreneur devra organiser BOUB sa responsebillté le chantier 
de mani~re à l e débarrasser des eaux en prenant toutes mesures utiles 
pour que celles-ci ne soient pes préjudiciables aux fouilleo ou aux pro_ 
priétés riveraines. 

L'entrepreneur a le choix des ~atérieux, ~atérlela et teChniques 
11 mettre en oeuvre pour effectuer cette opération sous réserve d'accord 
préalebl e du Mattre d'Oeuvre, 

Les interventions précitées seront estimées lors de l'étude 
préalable B la soumission et incorporées au prix relatif à la pose des 
canal isations. Elles ne feront l'objet d'aucune plus_value ou rémunéra_ 
tions particulières. 

L ' entrepreneur pourra, en accord avec le Mettre d'Oeuvre modi 
fi er le prOfil en long de la canalisation et effectuer le frsnchlssement 
du riveau en "siphm" afin de ll.,iter le profondeur du rejet au plan 
d'eau, 
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12,2. Les JOiIL l s 

1 1 ~ s e r"nt e xi'~lJ~;' '' cove " \ .. p l ll<; gra nd soin el aveC Lout e s les 
pr~""uliürl" d'"sao:" ~t sui w",: l a techn i que particuli ère indiquée psr 
le f abri can t . 

ARTICH 13 _ REN.BLt,I~MENT 

Les fOlli l lcG son t rerh l "~~"5 il l~ main jUHqU';;' 20 Cm au_deB3us de 
la gén~r"tric" s upériem'e de _a can"ll~ation . 

Co rcrr,blDiemcnt ét"nt c(ln~;rl~ré comcn~ " lil de pose" les flancs 
des luyaux al[]~i que le~ niches autou!' des join~" son t bourres et 
pilonnés avec soin. 

Avenue Ch"rl~s REGAZZmn , les re".b l ais sont effect'Jéa au sable et 
arrêtés à 0,35 m du n i veau fini de la chwJssée. 

Rue de la Glacière, il est précisé que l'exécut ion des fouill es 
et des terrassements s'entend aveC r~emploi des déblais 'HL remblais dans 
l'emprise du chantier Oll évacuation. Dans le cas de réemploi des déblais 
en remblais, un tri convenable e t un c~pactage par couche de trente 
centrimè tres, (30 cm) d'épaisseur "ont exigés. 

ARTICLE 14 REPARATION DES T~ANCHEES 

14 . 1. Avenue Charles REGAZZONt 

Ls réparation est e~fectuêe par mise en oeuvre de grave ciment 
Sur une épai~seur de 0,30 m e: d'enrobés sur une épaisseur de 0,05 ~. 

14.2. Rue de la Glaciôre 

La réparetion est effectuée par ~lse en oeuvre de ~atériaux 
calcaires 20/40 sur une épaisseur de 0,25 ~ et d'un revêtement bi-couche . 

CHAPITRE IV _ PR~SCRIPTIONS DIV~RS~S 

ARTICLE 15 RESPONSABILITE 

Le visa par le Maitre d'oeuvre des installations de chantier des 
matériaux, du matériel , des p~océdés d'exécutlon,laisse r" subsister 
l'entière responsabilité de l' entrepreneur, tant en ce qui concerne 
l'exécution des traveux qu' au regard des accidents ou dommages pouvant 
survenir au cours de ceux-ci. 

ARTICLE 16 - MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

L'entrepreneur devra organiser son chantier de manière à apporter 
un minimu~ de gêne aux usagers en tenan t particulièreMent COMpte des 
exigences, le cas êchéant, de la fréquentation estivale . 
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cond iti o ,,~ pr,,~rrltos l'II<' l 'i",,'ro;c ti on i nte l'~ ini",l~r l rl ll' Il .. r l a ~iV1"
li'm t i on ro"ti~r" . 

ARTICLE lB _ SECUlliTE DU PèRsc.Ut.n 

10utes prêcautio~ scront prise9 pour aSSUrer la ~~curlt6 du person
nel lora de l'eK~utlon de s rouille s. les étaiements e t b lindage" seront 
d6t" ..... ir.és en fonction de la profondeur , de 1 .. naturo du t err ain, du 
pendage des co .. chell stnsl Qut des variations de leU!' étllt phyaiQue soua 
l'action des intempéries . 

ARTICLE 19 _ DOS$fF.H DE RECO LEMENT 

Le do~si er do l'occlement co rt formc â l'exécution des t ravaux est 
"tobll par l ' entrepl'Crtçur. 11 ellt eon~titué pm' un plan il l'échelle du 
l/SOOè'IIC (fond de pl" .. four .. 1 par le ~attre d'c.:uvrç) sur lequel epp;lroît 
les réseaux ainsi Que leurs caractéristiques isec tion, nature, claese) 
ct les ~gard9 et ouvragca Ornexes duments numérot~s aveo cotes des fils 
d'eau ct tampons. 

ARTICLE 20 _ DEGRADATIONS 

L'ent~preneur devra r\!lédler iI./Oédlaternent A toutea dégradations 
pouvant survenir tant au Dom. lne Public qU'au Domaine Privé ct ceci quelle 
(lU' en coi t la cause (travaux . c ircul a tion d'e"gins exceptionnel. , e t c . . . ) 
Il devra r éparer toua d6gAts cauaée eux :iers ou résultant d'Intempéries. 

ARTICLE 21 INSTA I.I.ATlONS )oUSES A I.J' DISPOSITION OE I. ' ENTREPRF.NEUR 

En ce qu i concerne lea branchements d ' eeu, d'êlectrlclt~ et de gaz, 
l'entrepreneur prendra toutes relations avec la Compagnie den [aux de 
ROYAN, d 'une part, t.o.r, et G,D. F. d'autre part, 

ARTICLE 22 - GARDIENNAGF. DU MATERIEL 

L'entrepr~neur devra assurar à 8& charge le gardlennaae du matériel, 
de l'outillage e t d('a .. etérlau. amené" par ""S soins Sur le chantier. 
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